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 Déclaration CGT au CSA de la DIRE  

Les replâtrages ne sont plus à l’ordre du jour !

Les  annonces  faites  par  le  ministre  de  la  fonction  publique  lors  du  rendez-vous
salarial du 12 juin ont conduit la CGT et les autres organisations syndicales à quitter
la  réunion.  Pour  la  CGT,  toutes  les  mesures  sont  loin  de  répondre  aux
revendications salariales et à la perte de pouvoir d’achat depuis juin 2010 qui
s’élève désormais à plus de 16 % !
La CGT exige des mesures générales pour la fonction publique au niveau du:

POINT D’INDICE
La CGT exige une première mesure immédiate de revalorisation du point d’indice au
moins égale à 10 %, avec effet  rétroactif  et  déclinaison pour la rémunération des
contractuels et les pensions de retraite.

COÛT DE LA VIE / GRILLES DES SALAIRES
http://equipementcgt.fr/spip.php?article9610

La CGT revendique immédiatement : le retrait de la loi retraites
- la mise en place d’une indexation de la valeur du point sur l’augmentation du coût
de la vie
- des mesures redonnant de l’ampleur à la grille salariale
Puis à court terme:
- la refonte et l’amélioration de la grille indiciaire
- l’octroi de points visant à mieux reconnaître les qualifications
-  des  mesures  fortes  pour  parvenir  à  l’égalité  salariale  entre  les  femmes  et  les
hommes
- un processus d’intégration des primes ayant un caractère de complément salarial
dans le traitement brut
-  la  revalorisation  du  supplément  familial  et  l’augmentation  de  l’indemnité  de
résidence

Au Ministère de l’Ecolgie, suite au récent courrier CGT/PTRI sur la situation des
personnels  d’exploitation  dans  les  services,  le  cabinet  du  Ministre  a  accordé  une



audience le 21 juin à 14h00, une délégation de camarades militants des DIR a été
reçue hier. Au-delà du mécontentement lié à la réforme des retraites, les raisons de la
colère de vos agents d’exploitation portent sur :

➢ la recrudescence des accidents mortels (6 morts en service depuis
décembre 2021) et des accidents graves depuis plusieurs mois. 
➢ l’interrogation de la CGT sur le rôle que jouent les directeurs de DIR
pour garantir l’intégrité physique et mentale des agents afin d’éviter les
accidents  sur  les  réseaux  qui  conduisent  fatalement  aux  accidents
entraînant la mort d’agents.
➢ La  non-reconnaissance  des  personnels  travaillant  dans  des
conditions difficiles et qui devront désormais partir en retraite bien au-delà
de 57 ans !



Mais aussi par une véritable reconnaissance au travers du statut des PETPE, sur des
chantiers  déjà  revendiqués  par  la  CGT depuis  la  création  des  DIR  et  qui  n’ont
toujours pas abouti :

Alors que la loi 3 D-S visant à liquider les services routiers de l’État à l’horizon 2024
au profit des collectivités « les mieux disantes » est en cours d’application à la DIR-
Est, ces mesures sont plus que jamais urgentes.
Le service est transféré ou mis à disposition mais le risque routier demeure...
Pour la CGT, en matière de sécurité la pleine application du décret 82-453
est une priorité en particulier à la DIR-Est!

Pour toutes les raisons ci-dessus, en en particulier le non-retrait de la loi
retraites, la CGT ne siégera pas dans ce CSA

Les représentant.es de l’Union Fédérale Cgt au CT de la DIRE


